
 
 

Compte rendu 
Comité de direction de l’Office de tourisme du Pays de Lunel 

 
 

Mercredi 16 mars 2022 
A 17H 

A l’Espace Castel à Lunel 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

1) Finances  
 

Vote du Compte administratif 
 
 
Le Président propose aux membres de prendre connaissance du Compte 
administratif transmis par le Trésor Public. Il est demandé au comité de voter le 
Compte Administratif année 2021. 
Le Comité, après en avoir délibéré, vote le CA à l’unanimité des présents. 
 
 
Vote du compte de gestion 
 
Le Président propose aux membres de prendre connaissance du Compte de gestion 
transmis par le Trésor Public. Il est demandé au comité de se prononcer sur 
l'identité de valeur entre le Compte de Gestion du Percepteur et le Compte 
Administratif année 2021. 
Le Comité, après en avoir délibéré vote le CG à l’unanimité des présents, 
 
 
 
DM N°1  
 
Le Président propose aux membres de prendre connaissance du tableau qui 
reprend le résultat 2021. 
La directrice explique qu’avec les confinements liés au Covid et les actions 

programmées non réalisées, l’excédent est important : 86942,08 €.  
Mais d’ores et déjà une partie de cet excédent va être utile à des 
actions programmées : site internet 40 000 € et indemnités de départ de la 
directrice : environ 29 000 €.   
Cf tableau ci-dessous 
 
 
 
 
 
 



DM EPIC OT 2022 
Compte Libellé Montant Compte Libellé Montant 

c/951-6061 Fournitures non stockables 3 000,00 c/951-002 Excédent reporté 86 942,08 
c/951-6063 Fournitures d’entretien 2 500,00    

c/951-6064 Fournitures administratives 1 000,00    

c/951-6068 Autres matières et fournitures 500,00    

c/951-6156 Maintenance 2 000,00    

c/951 -6135 Locations mobilières 2 000.00    
C/951-61521 Bâtiment public 6 500.00    

c/951-618 Divers (abonnement, formation) 40 000,00    

c/951-6231 Annonces et insertions 4 000,00    

c/951-6233 Foires et expositions -5 000.00    

c/951-6251 Voyages et déplacements -500.00    

c/951-6281 Concours divers 1 000.00    

c/951-6411 Rémunération principale 29 942,08     

TOTAL 86 942,08 TOTAL 86 942.08 

  
Après en avoir délibéré, le comité, à l’unanimité vote cette décision modificative N°1 
et reprise de résultat. 
 
 
2) Promotion  
Compte rendu d’activités 2021 cf PJ 
Programme d’actions 2022/ 2023 et document de stratégie touristique 
 
Ces 2 documents ont été votés à l’unanimité des membres présents.  
 
 
 
S Truchetet 
Directrice OTPL 
 
 
   


